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Résolution adoptée le 23 mars 2022 concernant l’ajout d’un enjeu sur la mise en valeur 

du potentiel acéricole sur les terres publiques de l’Outaouais au PAFIT 2023-2028 

TRGIRTO 202203-4 

Sur proposition de M. Mario Bélisle, secondée de M. François Trottier, il est unanimement 
convenu d’ajouter à la liste des enjeux de la TRGIRTO pour l’horizon 2023-2028, l’enjeu 
Mise en valeur du potentiel acéricole sur les terres publiques de l’Outaouais afin qu’il soit 
intégré au Plan d’aménagement forestier intégré tactique 2023-2028. 

 

Charles Blais, coordonnateur et secrétaire de la TRGIRTO 


